
L'employeur est-il tenu de répondre aux questions des
délégués ?

Réponse courte

L'employeur est tenu de répondre aux questions des délégués du personnel dès lors que celles-ci relèvent de leurs

attributions légales et concernent l'entreprise ou l'établissement. Cette obligation générale découle de l'article

L.414-2 du Code du travail luxembourgeois, qui impose au chef d'entreprise de communiquer à la délégation les

renseignements nécessaires à sa mission. L'article L.414-7 prévoit en outre une obligation spécifique d'information

semestrielle sur l'évolution économique et financière de l'entreprise.

Les réponses doivent être précises, motivées et consignées dans un registre spécial accessible à l'Inspection du

travail et des mines (ITM) et aux salariés. Ce registre doit être conservé pendant cinq ans et présenté à toute

demande de l'ITM.

Un refus ou une absence de réponse peut constituer une infraction administrative susceptible de sanctions par l'

ITM, voire un délit d'entrave exposant l'employeur à des poursuites. Il est prudent de solliciter l'avis de l' ITM ou d'un

conseil juridique en cas de doute sur la portée d'une question.

Définition

Les délégués du personnel disposent d'un droit d'information et de consultation auprès de l'employeur, prévu

par le Code du travail luxembourgeois. Ce droit vise à permettre aux représentants du personnel d'exercer

efficacement leur mission de défense des intérêts collectifs et individuels des salariés. Les questions posées par

les délégués peuvent porter sur l'application de la législation du travail, la situation économique de l'entreprise,

l'organisation du travail, la santé et la sécurité, ainsi que sur toute question relevant de leur compétence légale.

Questions fréquentes

À partir de quel seuil d'effectif la délégation du personnel bénéficie-t-elle du droit de poser des questions à l'employeur au

Luxembourg ?

Le droit d'information et de consultation de la délégation du personnel s'applique dans toute entreprise occupant au moins 15 salariés,
conformément au Code du travail luxembourgeois. En dessous de ce seuil, aucune délégation du personnel n'est légalement instituée et
ces obligations ne s'appliquent pas.

À quelle fréquence l'employeur doit-il informer la délégation du personnel sur la situation économique de l'entreprise ?

L'article L.414-7 du Code du travail impose à l'employeur une obligation d'information et de consultation de la délégation au moins deux
fois par an sur l'évolution économique et financière de l'entreprise. Cette obligation s'ajoute au droit général de la délégation de poser des
questions lors des réunions mensuelles ou par écrit.
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Dans quel délai et sous quelle forme l'employeur doit-il répondre aux questions des délégués du personnel ?

La réponse doit être précise et motivée, formulée lors de la réunion concernée ou par écrit dans un délai raisonnable, généralement avant
la réunion suivante. Questions et réponses doivent être consignées dans un registre spécial conservé pendant cinq ans et accessible à
l'Inspection du travail et des mines (ITM).

L'employeur est-il obligé de répondre aux questions posées par les délégués du personnel au Luxembourg ?

Oui, l'employeur est tenu de répondre à toutes les questions relevant des attributions légales des délégués et concernant l'entreprise,
conformément à l'article L.414-2 du Code du travail. Cette obligation inclut la fourniture de renseignements précis, motivés et, le cas
échéant, accompagnés de documents justificatifs.

L'employeur peut-il refuser de répondre à une question de la délégation du personnel ?

L'employeur ne peut refuser de répondre que si la question porte sur des informations confidentielles dont la divulgation serait
préjudiciable à l'entreprise ou contraire à la loi. Tout refus doit être dûment motivé ; un refus injustifié peut constituer un délit d'entrave
exposant l'employeur à des sanctions administratives de l'ITM.

Quelles sont les sanctions encourues si l'employeur ne répond pas aux questions des délégués du personnel ?

Une absence de réponse ou une réponse incomplète peut être assimilée à un délit d'entrave, entraînant des sanctions administratives
infligées par l'ITM et, dans certains cas, des poursuites pénales. Les délégués peuvent saisir l'ITM, qui peut enjoindre l'employeur de
respecter ses obligations légales.

Conditions d’exercice

L'obligation générale de répondre découle de l'article L.414-2 du Code du travail, qui impose au chef d'entreprise de

communiquer à la délégation les renseignements nécessaires à sa mission. L'article L.414-7 prévoit en complément

une obligation d'information et de consultation deux fois par an sur l'évolution économique et financière. Ces

obligations s'appliquent à toutes les entreprises occupant au moins 15 salariés, dans lesquelles la délégation du

personnel est instituée. Les questions doivent être posées dans le cadre des réunions ordinaires ou extraordinaires

de la délégation du personnel, ou transmises par écrit à l'employeur. Elles doivent relever des attributions légales des

délégués et concerner l'entreprise ou l'établissement concerné.

L'employeur peut refuser de répondre uniquement si la question porte sur des informations confidentielles dont la

divulgation serait préjudiciable à l'entreprise ou contraire à la loi.

Modalités pratiques

L'obligation de réponse aux questions des délégués s'exerce selon des modalités précises garantissant la traçabilité

et la transparence.
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Aspect Règle applicable

Canal des

questions
Lors des réunions mensuelles obligatoires ou par écrit en dehors des réunions

Délai de réponse
Précise et motivée lors de la réunion, ou par écrit dans un délai raisonnable, généralement avant

la réunion suivante

Forme de la

réponse
Précise, motivée et, le cas échéant, accompagnée de documents justificatifs

Registre
Questions et réponses consignées dans un registre spécial tenu à disposition de l'ITM et des

salariés ; conservation pendant 5 ans

Recours
En cas de refus ou d'absence de réponse, les délégués peuvent saisir l'ITM, qui peut enjoindre

l'employeur de respecter ses obligations

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de traiter toutes les questions des délégués avec diligence et transparence, en

veillant à la qualité et à la complétude des réponses. Les réponses doivent être circonstanciées, factuelles et

accompagnées de documents justificatifs lorsque cela est pertinent.

L'employeur doit éviter toute réponse dilatoire ou évasive, sous peine de voir sa responsabilité engagée. La tenue à

jour du registre des questions-réponses et la formalisation des échanges par écrit constituent les meilleures garanties

de conformité et de traçabilité.

En cas de doute sur la portée d'une question ou sur le caractère confidentiel d'une information demandée, il est

prudent de solliciter l'avis de l'ITM ou d'un conseil juridique spécialisé avant de répondre ou de refuser de répondre.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-2 du Code du

travail

Obligation générale du chef d'entreprise de communiquer à la délégation les

renseignements nécessaires à sa mission et obligation de tenir un registre des

questions-réponses

Article L.414-7 du Code du

travail

Obligation d'information et de consultation de la délégation du personnel deux fois

par an au moins sur l'évolution économique et financière de l'entreprise

Article L.414-8 du Code du

travail

Procédure en cas de positions divergentes entre l'employeur et la délégation lors des

consultations

Articles L.414-3 à L.414-6 du

Code du travail
Missions d'information et de consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence

luxembourgeoise

L'employeur ne peut refuser de répondre à une question relevant des attributions

légales des délégués, sauf informations confidentielles dont la divulgation serait

préjudiciable

L'absence de réponse ou une réponse incomplète aux questions des délégués peut être assimilée à un délit d'entrave, exposant

l'employeur à des sanctions administratives et, dans certains cas, à des poursuites. La tenue rigoureuse du registre des questions-

réponses est la meilleure protection contre tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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